

UN PARTENARIAT DURABLE

L’Assemblée nationale et la Représentation du PNUD à Djibouti ont procédé ce dimanche 11 avril 2010 à la signature d’un important accord de financement dans le cadre du Programme National de Bonne Gouvernance. 

Cet accord qui porte sur une enveloppe financière de 120 000 USD pour l’année 2010, en hausse de près de 30% par rapport à celle de 2009, témoigne si cela est encore nécessaire, des résultats très positifs obtenus depuis 2001 par ce programme d’appui a l’Assemblée national : il a été conjointement signé par le Président de l’Assemblée nationale, monsieur Idriss Arnaoud Ali et Madame Hodan Haji-Mohamoud, Représentante Résidente du PNUD et Coordonnatrice du Système des Nations Unies à Djibouti. Ont également assisté à la convention de signature, le secrétaire général de l’Assemblée nationale et directeur du programme national, monsieur Hassan Guelleh Gueddid, ainsi que monsieur Harbi Omar Chirdon, chargé de programme au PNUD. 
Un plan de travail annuel a été arrêté entre les deux parties qui s’inscrit dans le droit fil du Plan d’Action du Programme de pays 2008/2012 signé entre le gouvernement de Djibouti et le PNUD. Ainsi ce nouveau programme annuel d’appui à l’Assemblée nationale vise le renforcement des capacités des parlementaires et du personnel clé de l’administration, à travers le renforcement du parlement dans ses missions essentielles (législation, contrôle de l’action gouvernementale et de représentation). Notons que l’accent sera mis sur la formation des élus, la fourniture d’outils nécessaires pour le travail d’un parlement moderne, l’expertise aux commissions parlementaires ainsi que les voyages d’études pour l’échange d’expérience. Le volet gestion de l’information n’a pas été oublié dans ce plan de travail, bien au contraire, partant du constat que l’accès à une information impartiale permet une meilleure prise de décision plus efficiente, plus pertinente.  Par ailleurs, le Parlement étant au cœur de la démocratie, les deux parties sont convenues qu’’il était essentiel que les citoyens, et plus particulièrement ceux des régions de l’intérieur avec l’aide des média, puissent suivre, comprendre, et également juger, le travail et l’action des parlementaires qu’’ils ont élus et contribuer par là même à assurer une meilleure information politique au citoyen. 

La bonne exécution de ce plan contribuera sans aucun doute à appuyer efficacement le Parlement dans son processus de modernisation de son fonctionnement mais aussi et surtout à consolider la bonne gouvernance et la démocratie en République de Djibouti.

Le Président de l’Assemblée s’est particulièrement réjoui de la mise en œuvre de cet accord qui s’inscrit également, a-t-il précisé, dans la continuité du vaste chantier des réformes entreprises sous son initiative lors de la précédente législature : « Depuis le début de la 5ème législature, date de mon élection à la Présidence, ou j’ai entrepris une réforme en profondeur pour moderniser le fonctionnement de l’Assemblée nationale, j’ai trouvé dans la collaboration du PNUD, un partenaire efficace et un soutien dans la réalisation des objectifs que nous nous sommes assignés. D’une année à l’autre notre partenariat s’est renforcé, le PNUD a apporté un appui constant, il a contribué grandement au renforcement des capacités des parlementaires, notamment à travers l’organisation de séminaires de sensibilisation ou bien encore d’ateliers thématiques à l’attention des députés et du personnel administratifs de l’Assemblée nationale. Je me réjouis d’autant plus, a-t-il indiqué, que cette collaboration fructueuse s’est d’ailleurs matérialisée par le recrutement de deux jeunes consultants nationaux qui avaient été mis à notre disposition par le PNUD, et qui après avoir été formés et s’être familiarisés avec le travail parlementaire, ont été recrutés et font désormais partie de notre personnel administratif de l’Institution. Cet exemple de réussite partagée est à mettre au crédit du PNUD et de l’Assemblée nationale, qui ont su trouver les voies et moyen de travailler ensemble dans la réalisation d’objectifs communs. L’occasion m’est propice pour vous renouveler mes remerciements au nom des membres et du personnel du Parlement ainsi que ma détermination à renforcer notre partenariat ».    

Pour sa part, la Représentante du PNUD à Djibouti, Madame Hodan Haji-Mohamoud, a tenu à féliciter particulièrement le Président Arnaoud pour les résultats tangibles atteints dans l’amélioration des travaux législatifs et le renforcement des capacités institutionnelles des députés, elle a réitéré à cette occasion l’appui de son organisation à l’Assemblée nationale, un acteur clé de la Bonne Gouvernance, mais aussi plus généralement au gouvernement de la République de Djibouti dans ses efforts pour atteindre ses objectifs du Millénaire. 
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